
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 06 JANVIER 2023 

Convocation du 03 JANVIER 2023 

 

Etaient présents : 

Messieurs BOULAY Olivier, CHARLES Alain, GRASTEAU Daniel, MESCHIN Jean-Michel,  

 

Mesdames KOLLA Marina, MEUNIER Nadège, Mme JOFFROY Magali, SOUMAH- BARRIER 

Aline,  

 

Absents : Mme BOUCHER Marie-Laure, M GONZALES Alfredo et TILLARD Romain.  

 

M TILLARD Romain a été désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire demande à rajouter 1 objet à l’ordre du jour : 

 

- Demande de DETR pour les travaux de l’ancien bar. 

 

Le conseil municipal accepte le rajout de cet objet. 
 

Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil en date du 02 décembre 2022 
 

Le compte rendu de la réunion du deux décembre deux mille vingt-deux est approuvé et signé par 

le conseil municipal. 
 

Adhésion au service « RGPD » du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 

l’Orne et nomination du délégué à la protection des données (DPD) 

 

Le Maire expose à l’assemblée le projet d’adhésion au service de mise en conformité avec la 

règlementation européenne « RGPD », proposé par le Centre de gestion de la fonction publique 

territoriale de l’Orne (CDG 61). 

Il rappelle que le règlement européen 2016/679 (RGPD) du 27 avril 2016 est entré en vigueur le 25 

mai 2018. Ce règlement apporte de nombreuses modifications en matière de sécurité des données à 

caractère personnel et rend obligatoire leur application dans les collectivités territoriales. 

Il impose : 

- de nommer un délégué à la protection des données, le DPD (mutualisable), 

- d’établir une cartographie de tous les traitements, flux et circuits de données personnelles, 

- de mettre en place un plan d’actions pour mettre en conformité les traitements qui ne le sont 

pas, 

- de tenir à jour un registre des traitements. 

- De prendre en compte la protection des données personnelles dès la création d’un traitement 

ou service (concept de « privacy by design »). 

Cela induit de minimiser autant que possible la collecte de données personnelles nécessaires à la 

finalité du service, de déterminer leur durée de conservation, de préparer les mentions d’information 

et le recueil du consentement des intéressés. 

En cas de traitements susceptibles d’engendrer des risques élevés pour les droits et liberté des 

personnes, il y aura lieu de réaliser des analyses d’impact sur la protection des données (PIA). 

En outre, en cas de fuite de données, la collectivité devra, sauf adaptation prévue par la loi française, 

notifier auprès de la CNIL la violation de son système dans un délai de 72 heures, et en informer 

corrélativement les personnes dont les données figuraient dans les traitements. 



La CNIL effectuera un contrôle à postériori et la collectivité devra être en mesure de prouver à tout 

moment : 

- que tout est mis en œuvre pour garantir la vie privée des usagers et des agents, 

- qu’elle se trouve en conformité avec le RGPD. 

Une documentation fournie et à jour devra être disponible : registre des traitements, PIA, contrats 

avec les sous-traitants, procédures d’information des personnes, etc. 

 

En cas de manquements, le texte prévoit des amendes et sanctions administratives et pénales très 

lourdes pouvant aller jusqu'à 20 M d’€. 

Au regard du volume important de ces nouvelles obligations légales imposées et de l'inadéquation 

potentielle entre les moyens dont la collectivité dispose et lesdites obligations de mise en conformité, 

confier cette mission au le CDG 61 présente un intérêt certain. 

Le CDG 61 offrant la possibilité de mettre son expertise et ses moyens tant en personnel qu’en 

solution technique au bénéfice des collectivités et établissements publics qui en éprouveraient le 

besoin, il est proposé, par la présente délibération, de nous inscrire dans cette démarche. 

Le CDG 61 propose, en conséquence, sa désignation en tant que Délégué à la Protection des Données 

pour l'accompagnement de la collectivité dans sa mise en conformité avec le RGPD ainsi que pour 

toutes les informations nécessaires au suivi de la prestation. 

Les modalités d’exécution de la mission sont fixées par convention. 

 

LE MAIRE PROPOSE A L’ASSEMBLEE 

 

• de confier cette mission au CDG 61,  

• de l’autoriser à signer la convention d'accompagnement et à prendre/signer tout document 

afférent à la mission de mise en conformité avec la règlementation européenne et nationale en 

la matière, 

• de désigner le CDG 61 comme DPD de la collectivité 

• de mettre à disposition de celui-ci toutes informations nécessaires à sa mission ainsi qu’un 

référent informatique et libertés qui assurera le lien avec le chargé de mise en œuvre du RGPD 

au sein de la collectivité. 

Le Conseil, près en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE : 

• d’autoriser le Maire à signer la convention avec le CDG 61, 

• d’autoriser le Maire à prendre et à signer tout acte relatif à la présente mission de mise en 

conformité avec la règlementation européenne et nationale, 

• d’autoriser le Maire à désigner le CDG 61, comme Délégué à la Protection des Données et lui 

mettre les moyens à disposition pour l’exercice de sa mission. 

Ces autorisations, pour une durée nécessaire à la première mise en œuvre et, le cas échéant, pour les 

contrats de suivi annuel.  

PRECISE que conformément aux dispositions de la convention, le coût sera conforme à l'offre du 

service du CDG 61, à savoir établi forfaitairement selon la strate démographique de la collectivité, 

frais de déplacement inclus suivi d'un abonnement annuel de continuité de la mission de délégué. 

Les avis des sommes à payer seront disponibles sur Chorus après l'intervention du délégué à la 

protection des données auprès de la collectivité.  
 

 

 

 



Contrat d’assurance des risques statutaires du personnel 

- Vu le code général de la Fonction publique, 

- Vu le code général des Collectivités territoriales, 

- Vu le Code des assurances, 

- Vu le Code de la commande publique, 

- Vu, le Décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n) 

84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les 

centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux, 

- Vu, les ordonnances 2015-899 du 23 juillet 2015 et décret 2016-360 du 25 mars 2016 

relatifs aux marchés publics, 

Le Maire expose :  

- L’opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance 

des risques statutaires du personnel garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de 

l’application des tests régissant le statut de ses agents, 

- Que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Orne peut souscrire un 

tel contrat pour son compte en mutualisant les risques 

- Que notre collectivité adhère au contrat groupe en cours et que compte tenu des avantages 

d’une consultation groupée effectuée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Orne, il est proposé de participer à la procédure avec négociation engagée 

selon l’article R2124-3 du code de la commande publique. 

 
Il précise que, si au terme de la consultation menée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

Territoriale de l’Orne, les conditions obtenues ne convenaient pas à notre collectivité, la possibilité demeure 

de ne pas signer l’adhésion au contrat. 

Après en avoir délibéré et procédé au vote, par 8 voix pour, 0 contre, 

Le conseil municipal 

Décide : 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Orne est habilité à 

souscrite pour le compte de notre collectivité des contrats d’assurance auprès d’une entreprise 

d’assurance agréée, cette démarche pouvant être menée par plusieurs collectivités locales 

intéressées. 

Ces contrats devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 

- Agents titulaires ou stagiaires affiliés à la CNRACL :     

o Décès 

o Accidents du travail – maladies imputables au service (CITIS) 

o Incapacité de travail en cas de maternité, d’adoption et de paternité, de maladie ou 

d’accident non professionnel. 

- Agents titulaires ou stagiaires non affiliés à la CNRACL ou agents non titulaires de droit 

public :   

o Accidents du travail – Maladies professionnelles 

o Incapacité de travail en cas de maternité, d’adoption et de paternité, de maladie ou 

d’accident non professionnel. 

Pour chacune des catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la 

collectivité une ou plusieurs formules. 

 

Ces contrats présenteront les caractéristiques suivantes : 

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au plus tard le 1er janvier 2024 



- Régime du contrat : capitalisation 

 

Demande de subvention DETR pour les travaux de l’ancien bar 

 

 Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il est possible de déposer un dossier de demande 

de DETR pour les travaux prévus à l’ancien bar. 

 

Questions diverses 

 

- Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’un cahier des charges sera adressé à 

plusieurs architectes pour le dossier de maitrise d’œuvre afin d’avancer dans le projet. 

- Mme SOUMAH-BARRIER informe qu’elle a contacté M DERUERE pour revoir le 

fonctionnement du site web communal. Cette mise à jour sera certainement payante. 

- Monsieur le Maire félicite Mme SOUMAH-BARRIER pour la conception du journal « le 

Magdalénois ». 

- M CHARLES fait part de l’avancement du dossier de l’adressage. Tous les numéros 

nécessaires sont répertoriés, des devis sont demandés pour l‘achat des plaques. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h15. 

 

 

 

 

 


